
 

 

   
    

     
 

 11, rue De Lattre de Tassigny - 85470 BRETIGNOLLES SUR MER 
Tél fixe : 02 51 95 79 09 - Tél portable : 06 44 96 68 22 

e-mail : amicaleretraitesbretignolles@gmail.com -  site : amicale-retraites-bretignolles-sur-mer.fr 

secrétariat ouvert le lundi après-midi de 14 h à 17 h 

 
 

Brétignolles, le 19 janvier 2024 

 

Compte-rendu du CA du 19 janvier 2024 
 

Présents : AUBRIOT Isabelle - BACONNAIS Jean-Pierre – BECHET CAROLE - 

BRADU Christine - DE FILIPPO Vincent - DOULAY Agnès – FORTIN Jacques – 

FOUQUET Françoise - HAUS Marie-Pierre – HERMENT William – JACQUART 

Sylvie - JOSPIN Patricia – LEVEQUE Laurent - MAGNET Joël - PERSILLET 

Martine – PIERRU Christine – PIRIOU Anne-Marie - POIRIER Jean-Michel – 

ROBERT Yvette - ROBIN Francis - ROUSSEAU Marie-Noëlle - SALA Annie - 

TURPAULT Marie-Madeleine  

Absents excusés : HUET serge 

 

Membres Honoraires absents : ARMENTI Yolande - RENAUDEAU Jean 

 

Francis ROBIN ouvre la séance à 10h05, remercie tous les membres et propose un 

tour de table pour la présentation de chacun. 

 

1 - ELECTION DU BUREAU 

 

Francis ROBIN précise que le premier rôle du président sortant est de s’enquérir s’il 

y a un candidat pour ce poste parmi les 23 électeurs présents, et que les membres du 

Conseil d’Administration sont élus pour 3 ans ; les membres du bureau sont élus pour 

1 an. 

 

a) Président : Francis ROBIN se représente et obtient 22 oui et 1 non. Il est réélu. 

 

b) Vice-présidente : Mado TURPAULT se présente et obtient 22 oui et 1 non. 

Elle est élue. 

 

c) Secrétaire : Marie-Pierre HAUS se représente et obtient 22 oui et 1 blanc. Elle 

est réélue. 
 

https://www.amicale-retraites-bretignolles-sur-mer.fr/


d) Secrétaire adjointe : Carole BECHET se présente et obtient 22 oui et 1 nul 

(CDD 1 mois!!!). Elle est élue. 
 

e) Trésorière : Martine PERSILLET se représente et obtient 15 oui 7 non et 1 

blanc. Elle est réélue. 
  

 Francis ROBIN précise qu’il est très satisfait de travailler avec Martine 

 PERSILLET qui requiert toutes les qualités d’une excellente trésorière. 
 

 Jean-Michel POIRIER pense que le métier des adhérents devrait être connu car 

 il y a certainement des comptables parmi les 730 inscrits, qui pourraient, 

 éventuellement, proposer leur candidature à ce poste.  
 

f)  Trésorière adjointe : Marie-Noëlle ROUSSEAU se présente et obtient 23 oui. 

Elle est élue. 

 

Présentation et élection des 8 commissions au sein de l'Amicale : 

 

 ANIMATION 

 COMMUNICATION 

 FINANCES 

 INTENDANCE 

 BIBLIOTHÈQUE 

 FESTIVITÉS 

 SPORTS 

 VOYAGES 

 

ÉLECTION DES RESPONSABLES DE COMMISSIONS 

 

⚫ Animations : musique, organisation sauf repas 

Responsable : Jean-Pierre BACONNAIS 

Adjoints : Vincent DE FILIPPO – Laurent LEVEQUE – Jean-Michel 

POIRIER 

 

⚫ Communication : se décompose en 3 parties : 

◦ rapport avec la mairie 

◦ le site internet 

◦ relation avec la presse 

Responsable : Francis ROBIN. 

- Relation avec la Mairie : Francis ROBIN, Mado TURPAULT et Marie-

Pierre HAUS 

- Site : Jean-Pierre BACONNAIS et Laurent LEVEQUE 

- Presse : Joël MAGNET aidé de Marie-Pierre HAUS et de Carole BECHET 

 

⚫ Finances : 



Responsable : Martine PERSILLET 

Adjoints : Francis ROBIN et Jacques FORTIN 

 

⚫ Intendance :  

Salle de l’ARB : 

Responsable : William HERMENT 

Adjoint :  Joël MAGNET 

Salle des Morinières : 

Responsable : Jean-Pierre BACONNAIS (Francis ROBIN précise que tous 

les lundis matins Jean-Pierre nettoie la salle pour que les musiciens répètent 

dans de bonnes conditions). 
 

 

⚫ Bibliothèque :  

Responsable : William HERMENT 

Adjointe : Françoise FOUQUET 

 

⚫ Festivités :  

Responsable : Mado TURPAULT 

Adjointes : Isabelle AUBRIOT, Christine BRADU, Patricia JOSPIN,   

Christine PIERRU, Anne-Marie PIRIOU, Annie SALA  et Jacques FORTIN 

(à la demande de Mado) 

 

⚫ Sports : 

Responsable : Jean-Michel POIRIER (tennis rebond et sports en salle) 

Adjointe : Patricia JOSPIN 

 

⚫ Voyages : 

Responsable : Agnès DOULAY 

Adjointes : Sylvie JACQUART – Yvette ROBERT - Annie SALA 

 

Francis ROBIN nous fait passer le document annonçant le résultat des 

élections de l'AG du 18 janvier 2024. 

 

2 – DATES POUR 2024 

 

- Concours de belote : 27 janvier 

- Mardi Gras : 13 février 

- Concours de belote : 2 mars 

- Repas printemps : 21 mars 

- Repas des bénévoles : 6 juin 

- Repas d’été : 20 juin 

- Repas d’automne : 19 septembre 

- Concours de belote : 5 octobre 

- Concours de belote : 30 novembre 



- Le banquet : 12 décembre 

- Assemblée Générale : 16 janvier 2025 

- Conseil d’Administration : 17 janvier 2025 

- Fête de la musique à déterminer 
 

3 – QUESTIONS DIVERSES 

ACHATS : 

- Le président nous lit le règlement à propos des achats : pour tout projet de 

dépense il faut envoyer un mail de confirmation sur la boîte mail de l’ARB 

pour que la trésorière Martine PERSILLET en soit informée. 

- Mado TURPAULT demande la signature. 

- Elle va rencontrer le responsable de Super U qui n’a fait aucun geste 

commercial vis à vis de la somme importante versée à ce magasin (5 000,00 

€ en 2023, voire plus), alors que la boulangerie MICHON a fait une 

ristourne de 10 % sur l’achat des brioches pour l’Assemblée Générale 

2024 !!!. 

 

 

FIBRE : 

- Quelques soient les opérateurs, ils ne trouvent aucun moyen de l’installer. 

Francis ROBIN s’est renseigné auprès de Pascal BOURIAU, responsable de 

Littoral Services Informatique 

 

- Une association privée dans un établissement public ne fait pas ce qu’elle 

veut 
 

INFORMATIQUE : 

- François HAUS responsable de l’activité informatique a demandé un devis 

pour renouveler le parc informatique du bureau plus 1 NAS. 

Suite à cet achat, il faudra faire appel à des professionnels pour installer le 

matériel en réseau et prévoir une maintenance. 
 

FORMATION PSC1 : 

- La dépense de cette formation sera supérieure à 500,00 € 

Une liste de 10 participants sera établie ; il y aura peut-être une deuxième 

session. 

Agnès DOULAY assurera la formation (elle-même a suivi un stage de 

formateur) mais n’est pas habilitée à valider la formation ; elle sera 

prodiguée par le responsable de l’association des sauveteurs côtiers de 

BRETIGNOLLES. 
 

SUBVENTION : 

- Le dossier doit être déposé au plus tard le 13 février 2024 et le montant 

demandé sera de 1 000,00 € comme l’année précédente. 

Jean-Michel POIRIER et Patricia JOSPIN estiment qu’il faut demander 

plus, mais Francis ROBIN leur répond que ce n’est pas possible et s’en 



explique : certaines associations brétignollaises ont des salariés, d’autres 

sont mal gérées ou en déficit, et sont donc prioritaires. Il précise également 

que la mairie met gratuitement la salle des fêtes à la disposition de l’ARB 

(normalement limitée à 3 fois dans l’année alors que l’amicale l’utilise au 

moins 6 fois) et ne procède à aucune facturation concernant l’électricité, le 

chauffage, l’eau … 

Actuellement un audit a été mis en place au niveau de l’Agglo pour 

recenser les dépenses énergétiques des associations ; il n’est pas impossible 

qu’un compteur nous soit imposé dans l’avenir. 

Vote pour une demande de 1subvention de 1000,00 €. 
 

INSCRIPTIONS : 

- En 2024   5 dates prévues : 

Mercredi 29 mai 

Lundi 3 et 10 juin 

Mercredi 5 et 12 juin 

 

Marie-Pierre HAUS refusera tous dossiers déposés dans la boîte à lettres de 

l’Amicale. En mars elle relancera les adhérents devant renouveler leur 

certificat médical. 

- Christine BRADU soulève le problème de limiter les activités pour les 

adhérents pour lequel Francis ROBIN est contre car cela ne changera rien. 

Pour le bowling un planning a été organisé mais cela reste compliqué. 
 

 

 

VOYAGES : 

- Agnès DOULAY précise que les adhérents ne devront utiliser que la boîte 

mail de l’Amicale. 
 

DIVERS : 

- Jacques FORTIN nous annonce que Jacky PEGEOT souhaite arrêter la 

vérification des comptes. 
 

- Vincent DE FILIPPO demande si une réunion est prévue pour le mardi 

gras ; la date va être décidée en réunion de bureau qui suivra le Conseil 

d’Administration de ce jour. 
 

- Jean-Pierre BACONNAIS annonce la date de la course des 2 plages : 27 

avril 2024, et demande si l’Amicale pourrait monter un barnum sur 

l’esplanade de La Sauzaie pour assurer une animation musicale ; il en a déjà 

parlé avec Jean-Pierre HOORELBECKE qui est d’accord. 
 

- Joël MAGNET porte à notre connaissance diverses remarques des 

adhérents pendant l’Assemblée Générale : 

Pas de photos des activités sportives dans le vidéogramme 



Ils auraient souhaité la présentation des nouveaux membres éligibles 

Les animateurs n’ont pas été assez mis en exergue  

Modalités à revoir quant à l’organisation du vote : préparer les tas des 

membres à élire car plusieurs personnes ont cru ne devoir voter que pour 1 

personnes. D’habitude tous les bulletins sont déjà dans l’enveloppe 

Il proposera une interview au sujet du manque de place pour les activités de 

l’ARB 

 

- Jean-Michel POIRIER : certains animateurs lui ont demandé si l’amicale 

était une agence de voyages !!! 
 

- Pourquoi n’y avait-il pas de tables ? Mado TURPAULT répond qu’il n’y a 

pas assez de matériel (verres, tasses ...) 

 

- Pour les assemblées générales à venir, prévoir une trame 

 

- Mardi Gras : il y aura un concours de costumes récompensés par des 

paniers garnis pris à la Biscuiterie. 

Pour cette année le thème sera libre et le jury devra délibérer sur la 

réalisation du costume, sur son originalité, et sur le plus humoristique 

 

- Le deuxième Conseil d’Administration aura lieu le jeudi 29 février 2024 à 

17 heures. Revoir le nombre de membres. 
 

La séance se termine à 12 heures avec un pot offert par la commission 

festivités, merci Mado. 
 

Le Président 

Francis ROBIN 

 

 
  


